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[TRANSLATION – TRADUCTION] 

ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU MEXIQUE 
ET LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE TENDANT À ÉVITER LA 
DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de l’Australie, dé-
sireux de conclure un accord tendant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion 
fiscale en matière d’impôts sur le revenu, ci-après dénommé « l’Accord », 

Sont convenus de ce qui suit : 

Article premier. Personnes concernées 

Le présent Accord s’applique aux personnes qui sont des résidents d’un État contrac-
tant ou des deux États contractants. 

Article 2. Impôts visés 

1. Les impôts actuels auxquels s’applique l’Accord sont : 
a) Au Mexique 

L’impôt fédéral sur le revenu (impuesto sobre la renta federal)  
b) En Australie 

L’impôt sur le revenu et l’impôt sur le loyer des chantiers de prospection ou 
d’exploitation des ressources pétrolières, prescrits par la loi fédérale australienne. 

2. Le présent Accord s’applique également à tous impôts de nature identique ou sen-
siblement analogue, prescrits au titre de la législation fédérale du Mexique et de 
l’Australie après la date de signature du présent Accord, et qui s’ajouteraient ou se subs-
titueraient aux impôts actuels.  

Les autorités compétentes des États contractants se communiqueront, dans un délai 
raisonnable, toutes modifications importantes apportées à la législation de leurs États res-
pectifs, relatives aux impôts auxquels s’applique le présent Accord et à son application. 

Article 3. Définitions générales 

1. Aux fins du présent Accord et à moins que le contexte n’appelle une interprétation 
différente : 

a) Le terme « Mexique » s’entend des États-Unis du Mexique; dans son sens géo-
graphique, il s’entend du territoire des États-Unis du Mexique, c’est-à-dire des parties in-
tégrées dans la Fédération, des îles, y compris les récifs et bancs de sable dans les eaux 
limitrophes, des îles de Guadalupe et Revillagigedo, du plateau continental, des fonds 
marins et du sous-sol des îles, des bancs de sable et récifs où, conformément au droit in-
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ternational, le Mexique peut exercer ses droits souverains, des eaux des mers territoriales 
dans l’étendue et les limites fixées par le droit international, ainsi que des eaux intérieu-
res et de l’espace aérien du territoire national, dans la mesure et dans les conditions 
fixées par le droit international, et de la zone économique exclusive au-delà de la mer ter-
ritoriale dans laquelle, conformément à sa législation nationale et au droit international, 
le Mexique peut exercer ses droits souverains. 

b) Le terme « Australie », lorsqu’il est employé dans un sens géographique, exclut 
tous les territoires extérieurs autres que : 

(i)   Le territoire de l’île Norfolk,  
(ii)  Le territoire de l’île Christmas,  
(iii) Le territoire des îles Cocos (Keeling), 
(iv) Le territoire des îles Ashmore et Cartier, 
(v)  Le territoire des îles Heard et McDonald, 
(vi) Le territoire des îles de la Mer de Corail, 

et comprend toute zone située en dehors des limites territoriales de l’Australie (y compris 
les territoires susmentionnés) à l’égard de laquelle une loi australienne est, conformément 
au droit international, actuellement en vigueur en ce qui concerne l’exploration ou 
l’exploitation de l’une quelconque des ressources naturelles du lit de la mer et du sous-
sol du plateau continental. 

c) L’expression « impôt mexicain » s’entend de tout impôt prescrit par le Mexique, 
auquel le présent Accord s’applique en vertu de l’article 2. 

d) L’expression « impôt australien » s’entend de tout impôt prescrit par l’Australie, 
auquel le présent Accord s’applique en vertu de l’article 2. 

e) Le terme « société » s’entend de toute personne morale ou de toute entité assimi-
lée à une personne morale au regard de l’impôt. 

f) L’expression « autorité compétente » désigne : 
(i)  Dans le cas du Mexique, le Ministère des finances et des crédits publics;  
(ii) Dans le cas de l’Australie, le Commissioner of taxation ou son représentant 

autorisé. 
g) Les expressions « un État contractant » et « l’autre État contractant » s’entendent, 

selon le contexte, du Mexique ou de l’Australie. 
h) Les expressions « entreprise d’un État contractant » et « entreprise de l’autre État 

contractant » s’entendent, respectivement, d’une entreprise exploitée par un résident de 
l’un des États contractants et d’une entreprise exploitée par un résident de l’autre État 
contractant. 

i) Le terme « trafic international » s’entend de tout transport effectué par un navire 
ou un aéronef exploité par une entreprise d’un État contractant, sauf lorsque le navire ou 
l’aéronef est exploité uniquement entre des points situés dans l’autre État contractant. 

j) Le terme « personne » s’entend des personnes physiques, sociétés et tous autres 
groupements de personnes. 

k) Le terme « impôt » s’entend, selon le contexte, de l’impôt mexicain ou de l’impôt 
australien, mais non des pénalités ou intérêts prescrits par la législation fiscale de l’un ou 
de l’autre État contractant. 
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2. Pour l’application du présent Accord à un moment donné par un État contractant, 
tout terme ou expression qui n’y est pas défini a, sauf si le contexte exige une interpréta-
tion différente, le sens que lui attribue à ce moment le droit de cet État concernant les 
impôts auxquels s’applique le présent Accord; le sens attribué à ce terme ou à cette ex-
pression par le droit fiscal de cet État prévalant sur le sens qui lui est attribué par les au-
tres branches du droit de cet État. 

Article 4. Résident 

1. Aux fins du présent Accord, une personne est résidente d’un État contractant si 
elle est résidente de cet État au regard de la législation fiscale dudit État.  

2. Une personne n’est pas résidente d’un État contractant aux fins du présent Accord 
si elle est assujettie à l’impôt dans cet État uniquement pour les revenus provenant de 
sources qui y sont situées. 

3. Une personne qui, au regard d’un revenu, est un groupement de personnes, fait 
partie de la succession d’une personne physique décédée ou est un trust (autre qu’un 
groupement de personnes, une succession d’une personne physique décédée ou un trust 
dont le revenu est exonéré d’impôts au titre du droit fiscal d’un État contractant), n’est 
pas considérée comme un résident d’un État contractant, sauf dans la mesure où le reve-
nu est soumis à l’impôt dans cet État en tant que revenu d’un résident de cet État, dans le 
chef de cette personne, dans celui d’un groupement de personnes ou d’un bénéficiaire ou, 
si ce revenu est exonéré d’impôt dans cet État, dans la mesure où il est exonéré unique-
ment parce qu’il est soumis à l’impôt dans l’autre État. 

4. Lorsque, en vertu des dispositions précédentes de cet article, une personne physi-
que est un résident des deux États contractants, sa situation est réglée comme suit : 

a) La personne est considérée comme un résident uniquement de l’État contractant 
où elle dispose d’un foyer d’habitation permanent. 

b) Si elle dispose d’un foyer d’habitation permanent soit dans les deux États contrac-
tants, soit ni dans l’un ni dans l’autre, elle est considérée comme un résident uniquement 
de l’État contractant avec lequel ses liens personnels et économiques sont les plus étroits. 
Aux fins de cet alinéa, le fait qu’une personne physique possède la nationalité d’un État 
contractant est un facteur à prendre en considération pour déterminer l’étroitesse des 
liens personnels et économiques de ces personnes avec cet État contractant. 

5. Lorsque, en vertu des dispositions du paragraphe 1, une personne autre qu’une 
personne physique est un résident de deux États contractants, elle est considérée comme 
un résident de l’État contractant où est situé son siège de direction effective. 

Article 5. Établissement stable 

1. Aux fins du présent Accord, l’expression « établissement stable » s’entend d’une 
installation fixe d’affaires par l’intermédiaire de laquelle une entreprise exerce tout ou 
partie de son activité. 

2. L’expression « établissement stable » comprend : 
a) Un siège de direction, 
b) Une succursale, 
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c) Un bureau, 
d) Une usine, 
e) Un atelier, 
f) Une mine, un puits de pétrole ou de gaz, une carrière ou tout autre lieu 

d’extraction de ressources naturelles, et 
g) Une propriété agricole, pastorale ou forestière. 
3. Une entreprise est réputée avoir un établissement stable dans un État contractant et 

exercer son activité par l’intermédiaire de cet établissement stable si elle a un chantier de 
construction ou de travaux publics, une installation ou un projet de montage ou des acti-
vités de supervision connexes d’une durée de plus de 6 mois. 

4. Une entreprise est réputée avoir un établissement stable dans un État contractant et 
exercer son activité par l’intermédiaire de cet établissement stable si : 

a) Un équipement lourd est utilisé dans cet État par, pour ou sous contrat avec 
l’entreprise, ou 

b) Une personne fabrique ou traite pour l’entreprise, dans cet État, des biens ou mar-
chandises appartenant à l’entreprise. 

5. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable pour le seul motif : 
a) Qu’elle fait usage d’installations aux seules fins de stockage, d’exposition ou de 

livraison de biens ou de marchandises lui appartenant. 
b) Qu’elle entrepose des biens ou des marchandises lui appartenant, aux seules fins 

de stockage, d’exposition ou de livraison.  
c) Qu’elle entrepose des biens ou des marchandises lui appartenant, aux seules fins 

de transformation par une autre entreprise. 
d) Qu’elle garde un lieu fixe d’affaires aux seules fins d’acheter des biens ou des 

marchandises, ou de recueillir des renseignements pour son compte. 
e) Qu’elle garde un lieu fixe d’affaires aux seules fins de publicité, de fourniture 

d’informations, de recherche scientifique ou d’autres activités du même ordre, ayant un 
caractère préparatoire ou auxiliaire, pour le compte de l’entreprise. 

f) Qu’elle garde au Mexique un bureau de représentation bancaire, alors que la légi-
slation mexicaine limite les activités des bureaux de représentation à celles qui ont un ca-
ractère préparatoire ou auxiliaire. 

6. Lorsqu’une personne, autre qu’un agent indépendant auquel s’applique le para-
graphe 7, agit dans un État contractant pour le compte d’une entreprise de l’autre État 
contractant et dispose dans cet État du pouvoir, qu’elle y exerce habituellement, de 
conclure des contrats au nom de l’entreprise, celle-ci est réputée être un établissement 
stable dans le premier État, au titre de toutes les activités que cette personne exerce pour 
l’entreprise, à moins que ces activités ne se limitent à celles visées au paragraphe 5 qui, si 
elles étaient exercées par l’intermédiaire d’une installation fixe d’affaires, ne confére-
raient pas à cette installation le caractère d’un établissement stable au sens dudit paragra-
phe. 

7. Une entreprise n’est pas réputée avoir un établissement stable dans un État 
contractant du seul fait qu’elle y fait des affaires par l’entremise d’un courtier, d’un com-
missionnaire général ou de tout autre intermédiaire jouissant d’un statut indépendant, 
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pourvu que ces personnes agissent dans le cadre ordinaire de leur activité et que, dans 
leurs relations commerciales ou financières avec l’entreprise, aucune condition, conve-
nue ou imposée, ne soit autre que celles généralement acceptées par les agents indépen-
dants. 

8. Le fait qu’une société résidente d’un État contractant contrôle ou soit contrôlée 
par une société résidente de l’autre État contractant ou qui y exerce son activité (par 
l’intermédiaire d’un établissement stable ou autrement) ne suffit pas en soi à faire d’une 
société un établissement stable de l’autre. 

9. Les principes énoncés dans les paragraphes précédents du présent article 
s’appliquent pour déterminer, aux fins d’application du paragraphe 6 de l’article 11 et du 
paragraphe 6 de l’article 12 du présent Accord, s’il existe un établissement stable à 
l’extérieur des deux États contractants et si une entreprise, qui n’est pas une entreprise de 
l’un des États contractants, possède un établissement stable dans un État contractant. 

Article 6. Revenus de biens immobiliers (fonciers) 

1. Les revenus tirés de biens immobiliers sont imposables dans l’État contractant où 
ces biens sont situés. 

2. Aux fins du présent article, l’expression « biens immobiliers (fonciers) » : 
a) Désigne, dans le cas du Mexique, le bien immobilier et a le sens que lui donne le 

droit mexicain, et comprend également : 
(i)   Les biens accessoires au bien immobilier, 
(ii)  Le bétail et le matériel utilisé dans les exploitations agricoles et forestières,  
(iii) Les droits auxquels s’appliquent les dispositions du droit commun concer-

nant la propriété foncière, 
(iv) L’usufruit des biens immobiliers, et  
(v)  Un droit à des paiements variables ou fixes pour ou à l’égard de 

l’exploitation, ou du droit d’explorer ou d’exploiter un gisement de miné-
raux, de pétrole ou de gaz, une carrière ou autre lieu d’extraction ou 
d’exploitation de ressources naturelles. 

b) Désigne, dans le cas de l’Australie, le bien foncier conformément au droit austra-
lien et comprend également : 

(i)   La location d’un terrain ou tout droit afférent à un terrain, amélioré ou non, 
y compris un droit d’explorer un gisement de minéraux, de pétrole ou de 
gaz, ou d’autres ressources naturelles, et un droit d’exploiter ce gisement ou 
cette ressource; et 

(ii) Un droit à des paiements variables ou fixes pour ou à l’égard de 
l’exploitation, ou du droit d’explorer ou d’exploiter un gisement de miné-
raux, de pétrole ou de gaz, une carrière ou un autre lieu d’extraction ou 
d’exploitation de ressources naturelles. 

3. Un intérêt ou un droit visé au paragraphe 2 est considéré comme étant situé là où 
le terrain, le gisement de minéraux, de pétrole ou de gaz, la carrière ou la ressource natu-
relle, selon le cas, est situé ou là où l’exploration se fait. 
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4. Les dispositions du paragraphe 1 s’appliquent aux revenus de l’exploitation di-
recte, de la location ou de toute autre forme d’exploitation des biens immobiliers (fon-
ciers). 

5. Les dispositions des paragraphes 1, 3 et 4 s’appliquent également aux revenus 
provenant des biens immeubles (fonciers) d’une entreprise ainsi qu’aux revenus de biens 
immeubles (fonciers) servant à l’exercice d’une profession indépendante. 

Article 7. Bénéfices des entreprises 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant ne sont imposables que dans 
cet État, à moins que l’entreprise n’exerce son activité dans l’autre État contractant par 
l’intermédiaire d’un établissement stable qui y est situé. Si l’entreprise exerce son activité 
dans ces conditions, ses bénéfices sont imposables dans l’autre État mais uniquement 
dans la mesure où ils sont imputables : 

a) Audit établissement stable, ou 
b) Aux ventes dans cet autre État de biens ou marchandises de nature identique ou 

analogue à ceux vendus par le biais de cet établissement stable. Toutefois, les bénéfices 
tirés des ventes décrites dans cet alinéa b) ne sont pas imposables dans l’autre État si 
l’entreprise démontre que ces ventes ont été effectuées pour des raisons autres que 
l’obtention d’un avantage au titre du présent Accord. 

2. Sous réserve des dispositions du paragraphe 3, lorsqu’une entreprise d’un État 
contractant exerce une activité dans l’autre État contractant par l’intermédiaire d’un éta-
blissement stable qui y est situé, sont imputés, dans chaque État contractant, à cet établis-
sement stable, les bénéfices qu’il aurait vraisemblablement pu y réaliser s’il avait été une 
entreprise distincte exerçant des activités identiques ou similaires, dans des conditions 
identiques ou similaires et traitant en toute indépendance avec l’entreprise dont il consti-
tue un établissement stable ou avec d’autres entreprises avec lesquelles il traite. 

3. Pour déterminer les bénéfices d’un établissement stable, sont admises en déduc-
tion les dépenses contractées par l’entreprise pour cet établissement stable (y compris les 
dépenses de direction et les frais généraux d’administration), dépenses qui seraient dé-
ductibles si cet établissement stable était une entité indépendante ayant assumé ces dé-
penses, qu’elles aient été contractées dans l’État dans lequel l’établissement permanent 
est situé ou ailleurs. Aucune déduction n’est admise pour les sommes, s’il en est, versées 
(à d’autres titres que le remboursement des frais encourus) par l’établissement stable au 
siège central de l’entreprise ou à l’un quelconque de ses autres bureaux, comme redevan-
ces, honoraires ou autres paiements similaires pour l’usage de brevets ou d’autres droits, 
comme commission pour des services précis rendus ou pour une activité de direction ou, 
sauf dans le cas d’une banque, comme intérêt sur des sommes prêtées à l’établissement 
stable. 

4. Aucun bénéfice n’est imputé à un établissement stable pour la seule raison que le-
dit établissement a acquis des biens ou des marchandises pour l’entreprise. 

5. Lorsque les bénéfices comprennent des éléments de revenu ou de gains traités sé-
parément dans d’autres articles du présent Accord, les dispositions desdits articles ne 
sont pas affectées par celles de celui-ci. 
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6. Aucune disposition du présent article ne fait obstacle à l’application d’aucune loi 
d’un État contractant relative à l’imposition des bénéfices tirés par des non-résidents 
d’assurances, à condition que, si la loi en vigueur dans l’un ou l’autre des États contrac-
tants à la date de la signature du présent Accord est modifiée (autrement que sur des 
points mineurs qui n’en altèrent pas l’économie générale), les États contractants se 
consultent en vue de se mettre d’accord sur toute modification du présent paragraphe qui 
pourrait être appropriée. Aux fins de l’application du présent paragraphe, une compagnie 
d’assurances d’Australie est considérée, sauf en matière de réassurance, comme ayant un 
établissement stable au Mexique si elle perçoit des primes au Mexique ou y assure des 
risques par l’intermédiaire d’une personne autre qu’un agent indépendant auquel 
s’applique le paragraphe 7 de l’article 5. 

Article 8. Navires et aéronefs 

1. Les bénéfices d’une entreprise d’un État contractant provenant de l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs ne sont imposables que dans cet État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, ces bénéfices sont imposables dans 
l’autre État contractant s’ils proviennent directement ou indirectement de l’exploitation 
de navires ou d’aéronefs limitée à des lieux situés dans cet autre État. 

3. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 s’appliquent aussi aux bénéfices tirés de 
l’exploitation de navires et d’aéronefs par la participation à un pool ou à un arrangement 
de partage des bénéfices. 

4. Aux fins du présent article, les bénéfices tirés du transport par des navires ou des 
aéronefs de passagers, de bétail, de courrier, de biens ou de marchandises expédiés dans 
un État contractant pour être livrés à un autre point du même État sont assimilés à des 
bénéfices tirés de l’exploitation de navires ou d’aéronefs limitée à ce seul État. 

Article 9. Entreprises associées 

1. Si : 
a) Une entreprise d’un État contractant participe directement ou indirectement à la 

direction, au contrôle ou au capital d’une entreprise de l’autre État contractant, ou si 
b) Les mêmes personnes participent directement ou indirectement à la direction, au 

contrôle ou au capital d’une entreprise d’un État contractant et d’une entreprise de l’autre 
État contractant, 
et si, dans l’un comme dans l’autre cas, les conditions régissant les relations commercia-
les ou financières entre les deux entreprises diffèrent de celles qui régiraient ou devraient 
régir les relations entre des entreprises indépendantes et traitant entre elles en toute indé-
pendance, les bénéfices qui, sans ces conditions, ont été ou auraient pu être réalisés par 
l’une des entreprises mais n’ont pu l’être du fait de ces conditions, peuvent être inclus 
dans les bénéfices de cette entreprise et imposés en conséquence.  

2. Lorsque, conformément aux dispositions du paragraphe 1 du présent article ou du 
point 4) du Protocole, un État contractant inclut dans les bénéfices d’une entreprise dudit 
État, et impose en conséquence, des bénéfices sur lesquels une entreprise de l’autre État 
contractant a été imposée dans cet autre État et que les bénéfices ainsi inclus sont des bé-
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néfices qui auraient été ou auraient pu être réalisés par l’entreprise du premier État si les 
conditions convenues entre les deux entreprises avaient été celles qui régiraient ou au-
raient en principe dû régir les relations entre des entreprises indépendantes et traitant en-
tre elles en toute indépendance, l’autre État ajuste le montant de l’impôt prélevé sur ces 
bénéfices, conformément aux dispositions de l’article 24, s’il est d’accord avec 
l’ajustement fait par le premier État contractant. Pour calculer cet ajustement, il est dû-
ment tenu compte des autres dispositions du présent Accord et les autorités compétentes 
des États contractants se consultent, au besoin. 

3. Les dispositions du paragraphe 2 ne s’appliquent pas en cas de fraude. 

Article 10. Dividendes 

1. Les dividendes versés par une société résidente d’un État contractant, dont le bé-
néficiaire effectif est un résident de l’autre État contractant, ne sont imposables que dans 
cet autre État. 

2. Toutefois, ces dividendes sont également imposables dans l’État contractant dont 
la société distributrice des dividendes est un résident et conformément à la législation du-
dit État, mais cet impôt ne doit pas dépasser : 

a) Zéro pour cent du montant brut de la part des dividendes prélevée sur les bénéfi-
ces auxquels a été appliqué le taux régulier de l’impôt sur les sociétés, si le bénéficiaire 
effectif est une société (autre qu’une société de personnes) qui détient, directement, au 
moins 10 % des voix de la société qui paie les dividendes, et 

b) 15 pour cent du montant brut des dividendes, dans la mesure où ces dividendes ne 
sont pas visés par le paragraphe a), 
sous réserve que, si la législation pertinente de l’un ou l’autre des États contractants à la 
date de la signature du présent Accord a été modifiée autrement que sur des points mi-
neurs n’affectant pas son caractère général, les États contractants se consultent afin de se 
mettre d’accord sur tout amendement au présent paragraphe qui leur semble approprié. 

3. Pour l’application du paragraphe 2, les bénéfices sont soumis au taux régulier de 
l’impôt des sociétés : 

a) Au Mexique, dans la mesure où les dividendes sont prélevés sur les bénéfices 
nets, et 

b) En Australie, dans la mesure où lesdits dividendes font l’objet d’une « franchise » 
conformément à la législation australienne relative à l’impôt. 

4. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 n’affectent pas l’imposition de la société 
au regard des bénéfices sur lesquels les dividendes sont prélevés. 

5. Le terme « dividendes », dans le présent article, désigne le revenu d’actions et au-
tres parts sociales assimilé aux revenus provenant d’actions par la législation fiscale de 
l’État contractant dont la société distributrice est un résident. 

6. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas si le bénéficiaire effec-
tif des dividendes, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
dont la société distributrice des dividendes est un résident, une activité économique par 
l’intermédiaire d’un établissement stable situé dans cet autre État, ou se livre dans ledit 
autre État à une activité indépendante à partir d’une base fixe qui y est située, et si la par-
ticipation génératrice des dividendes se rattache effectivement à cet établissement stable 
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ou cette base fixe. Dans ce cas, les dispositions des articles 7 ou 14, selon le cas, sont ap-
plicables. 

7. Lorsqu’une société résidente d’un État contractant tire des bénéfices ou des reve-
nus de l’autre État contractant, cet autre État ne prélève aucun impôt sur les dividendes 
payés par la société – étant entendu qu’il s’agit de dividendes auxquels a droit une per-
sonne qui n’est pas un résident de l’autre État contractant – sauf dans la mesure où la par-
ticipation génératrice de ces dividendes se rattache effectivement à un établissement sta-
ble ou à une base fixe situé dans l’autre État, ni ne soumet les bénéfices non distribués de 
la société à un impôt sur les bénéfices non distribués, même si les dividendes payés ou 
les bénéfices non distribués sont constitués totalement ou en partie de bénéfices ou de re-
venus provenant de l’autre État.  

Article 11. Intérêts 

1. Les intérêts produits dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif est un 
résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces intérêts peuvent être imposés dans l’État contractant d’où ils tirent 
leur origine et selon la législation de cet État, mais l’impôt ainsi établi ne peut excéder : 

a) 10 pour cent du montant brut des intérêts si : 
(i)   Le bénéficiaire effectif est une banque ou une compagnie d’assurances; ou 
(ii)  Les intérêts proviennent d’obligations et de valeurs mobilières qui se négo-

cient régulièrement et substantiellement sur un marché de valeurs mobilières 
reconnu; ou 

(iii) Les intérêts sont payés par des banques, sauf si les alinéas i) ou ii) 
s’appliquent; ou 

(iv) Les intérêts sont payés par l’acheteur de machines et d’équipement au ven-
deur, dans le cadre d’une vente à crédit;  et 

b) Quinze pour cent du montant brut des intérêts dans tous les autres cas. 
3. Nonobstant les dispositions du paragraphe 2, les intérêts provenant de 

l’investissement d’actifs de réserve de change officiel par le gouvernement de l’un des 
États contractants, ses institutions monétaires ou une banque assumant les fonctions de 
banque centrale dans cet État sont exemptés d’impôt dans l’autre État contractant. 

4. Aux fins du présent article, le terme « intérêts » s’entend des intérêts produits par 
des fonds d’État, des obligations ou des titres d’emprunt, assortis ou non d’une garantie 
hypothécaire ou d’une clause de participation aux bénéfices, et des intérêts de toutes au-
tres créances, ainsi que tous les autres revenus assimilés à un revenu du prêt d’argent par 
la législation fiscale de l’État contractant d’où proviennent ces revenus.  

5. Les dispositions des paragraphes 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des intérêts, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contractant 
d’où proviennent les intérêts, une activité économique par l’intermédiaire d’un établis-
sement stable qui y est situé ou exerce dans cet autre État une profession indépendante à 
partir d’une base fixe qui y est située, et que la créance génératrice des intérêts se ratta-
che effectivement à cet établissement stable ou à cette base fixe. En pareil cas, les dispo-
sitions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 
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6. Les intérêts sont considérés comme provenant d’un État contractant lorsque le dé-
biteur est un résident de cet État. Toutefois, lorsque le débiteur des intérêts, qu’il soit ou 
non un résident d’un État contractant, a dans un État contractant ou hors des deux États 
contractants, un établissement stable ou une base fixe pour lequel l’emprunt générateur 
des intérêts a été contracté et que ces intérêts sont supportés par ledit établissement stable 
ou ladite base fixe, les intérêts sont réputés produits dans l’État où se trouve 
l’établissement stable ou la base fixe. 

7. Si, du fait de relations particulières entre le débiteur et le bénéficiaire effectif des 
intérêts ou entre eux et un tiers, le montant des intérêts dépasse, pour quelque raison que 
ce soit, celui dont seraient convenus ou auraient pu convenir le débiteur et le bénéficiaire 
effectif en l’absence de pareilles relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du montant des 
intérêts reste imposable conformément à la législation de chaque État contractant, sous 
réserve des autres dispositions du présent Accord. 

8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si la créance génératrice des 
intérêts a été créée ou attribuée dans le but principal de tirer avantage du présent article et 
non pour des raisons commerciales de bonne foi. Dans ce cas, les dispositions de la légi-
slation interne de l’État contractant d’où les intérêts proviennent sont applicables. 

Article 12. Redevances 

1. Les redevances produites dans un État contractant et dont le bénéficiaire effectif 
est un résident de l’autre État contractant sont imposables dans cet autre État. 

2. Toutefois, ces redevances sont imposables aussi dans l’État contractant où elles 
sont produites et conformément à sa législation, mais l’impôt ainsi exigé ne dépasse pas 
10 % du montant brut des redevances. 

3. Aux fins du présent article, le terme « redevances » désigne des paiements et cré-
dits, périodiques ou non, quels que soient leur nature ou leur mode de calcul, qui consti-
tuent une contrepartie : 

a) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation d’un droit d’auteur, brevet, 
dessin ou modèle, plan, procédé ou formule de caractère secret, d’une marque de com-
merce, ou d’un droit ou bien similaire; ou 

b) De l’utilisation ou de la concession d’utilisation d’un matériel industriel, commer-
cial ou scientifique; ou 

c) De l’apport de connaissances ou d’informations scientifiques, techniques, indus-
trielles ou commerciales; ou 

d) De la fourniture de toute forme d’assistance de caractère accessoire ou secondaire 
en vue de permettre l’utilisation ou la jouissance de tout bien ou tout droit visé à 
l’alinéa a), de tout matériel visé à l’alinéa b) ou de toute connaissance ou information vi-
sée à l’alinéa c); ou 

e) De l’exploitation ou de la concession d’exploitation : 
(i)   De films cinématographiques; 
(ii)  De films ou vidéocassettes destinés à la télévision; ou 
(iii) De bandes sonores destinées à être radiodiffusées; ou 
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f) De la renonciation totale ou partielle à utiliser ou à fournir l’un quelconque des 
biens ou droits visés dans le présent paragraphe. 

4. Le terme « redevances » comprend également les revenus, bénéfices ou gains pro-
venant de la vente, de l’échange ou de l’aliénation des droits ou biens décrits dans le pré-
sent paragraphe dans la mesure où ils sont subordonnés à la productivité, l’utilisation ou 
toute autre aliénation de ceux-ci.  

5. Les dispositions des paragraphe 1 et 2 ne s’appliquent pas lorsque le bénéficiaire 
effectif des redevances, résident d’un État contractant, exerce dans l’autre État contrac-
tant d’où proviennent les redevances, une activité économique par l’intermédiaire d’un 
établissement stable qui y est situé, ou exerce dans cet autre État une profession indépen-
dante à partir d’une base fixe qui y est située, et que le droit ou le bien générateur des re-
devances se rattache effectivement à l’établissement stable ou à la base fixe. Dans ce cas 
les dispositions de l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

6. Les redevances sont réputées produites dans un État contractant lorsque le débi-
teur est un résident de cet État. Toutefois, si le débiteur des redevances, qu’il soit ou non 
un résident d’un État contractant, a dans un État contractant ou hors des deux États 
contractants, un établissement stable ou une base fixe, pour les besoins desquels la 
créance génératrice des redevances a été contractée et que ces redevances sont supportées 
par ledit établissement stable ou ladite base fixe, elles sont réputées produites dans l’État 
où se trouve l’établissement stable ou la base fixe. 

7. Si, du fait de relations particulières entre le débiteur et le bénéficiaire des redevan-
ces ou entre eux et un tiers, le montant des redevances payées ou créditées dépasse, pour 
quelque raison que ce soit, celui dont sont ou seraient convenus le débiteur et le bénéfi-
ciaire effectif en l’absence desdites relations, les dispositions du présent article ne 
s’appliquent qu’à ce dernier montant. Dans ce cas, la partie excédentaire du montant des 
redevances payées ou créditées reste imposable conformément à la législation de chaque 
État contractant, sous réserve des autres dispositions du présent Accord. 

8. Les dispositions du présent article ne s’appliquent pas si les biens ou droits géné-
rateurs des redevances ont été créés ou attribués dans le but principal de tirer avantage du 
présent article et non pour des raisons commerciales de bonne foi. Dans ce cas, les dispo-
sitions de la législation interne de l’État contractant d’où les redevances proviennent sont 
applicables. 

Article 13. Aliénation de biens 

1. Les revenus, bénéfices ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de biens immobiliers (fonciers) situés dans l’autre État contractant sont im-
posables dans cet autre État. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains qu’un résident d’un État contractant tire de 
l’aliénation de parts sociales, d’autres intérêts dans une société ou d’un quelconque inté-
rêt dans un groupement de personnes, un trust ou une autre entité lorsque la valeur des 
actifs de cette entité est attribuable principalement à des biens immobiliers sis dans 
l’autre État contractant, sont imposables dans cet autre État, indépendamment du fait que 
la valeur des biens de cette entité soit détenue directement ou indirectement (y compris 
par l’intermédiaire d’une ou plusieurs entités, notamment une chaîne de sociétés). 
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3. Les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation de biens autres 
qu’immobiliers (fonciers) qui font partie de l’actif d’un établissement stable qu’une en-
treprise d’un État contractant a dans l’autre État contractant ou qui appartiennent à une 
base fixe dont un résident du premier État dispose dans l’autre État en vue d’exercer une 
profession indépendante, y compris les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation 
de cet établissement stable (seul ou avec l’ensemble de l’entreprise) ou de cette base fixe, 
sont imposables dans cet autre État. 

4. Les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation de navires ou d’aéronefs ex-
ploités en trafic international ou de biens autres qu’immobiliers (fonciers) se rattachant à 
l’exploitation de ces navires ou aéronefs ne sont imposables que dans l’État contractant 
dont l’entreprise qui procède à l’aliénation de ces navires ou aéronefs est un résident. 

5. Aucune disposition du présent Accord ne fait obstacle à l’application d’une loi 
d’un État contractant concernant l’imposition des gains en capital tirés de l’aliénation de 
biens (y compris les actions ou autres intérêts dans une société) autres que ceux visés 
dans l’un des paragraphes précédents du présent article. 

6. Aux fins du présent article, l’expression « biens immobiliers (fonciers) » a le 
même sens qu’au paragraphe 2 de l’article 6.  

7. Aux fins du présent article, la situation des biens immobiliers (fonciers) est déter-
minée conformément au paragraphe 3 de l’article 6. 

8. Une personne physique qui choisit, en vertu du droit fiscal d’un État contractant, 
de différer l’impôt sur les revenus, bénéfices ou gains relatifs à des biens qui, sinon, au-
raient été imposés dans cet État au moment où cette personne physique cesse d’être un 
résident de cet État en vertu de sa législation fiscale, est imposable uniquement dans l'au-
tre État contractant, sur les revenus, bénéfices ou gains tirés de l’aliénation ultérieure de 
ces biens, si cette personne physique est un résident de cet autre État contractant. 

Article 14. Professions indépendantes 

1. Les revenus qu’une personne physique résidente d’un État contractant tire d’une 
profession libérale ou d’autres activités indépendantes ne sont imposables que dans cet 
État. Toutefois, si cette personne physique :  

a) dispose dans l’autre État contractant, de façon habituelle, d’une base fixe pour 
l’exercice de ces activités, ou  

b) est présente dans l’autre État pour une ou plusieurs périodes d’une durée totale de 
plus de 183 jours au cours de toute période de 12 mois commencée ou terminée au cours 
de l’exercice fiscal ou financier considéré de cet autre État, selon le cas,  
ces revenus sont imposables dans l’autre État, mais seulement dans la mesure où ils sont 
imputables aux activités exercées à partir de cette base fixe ou dans cet autre État pendant 
cette période ou ces périodes. 

2. L’expression « profession libérale » comprend les activités indépendantes d’ordre 
scientifique, littéraire, artistique, éducatif ou pédagogique, ainsi que la pratique libérale 
des médecins, avocats, ingénieurs, architectes, dentistes et experts comptables. 
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Article 15. Professions salariées 

1. Sous réserve des dispositions des articles 16, 18 et 19, les salaires, traitements et 
autres rémunérations similaires qu’une personne physique résidente d’un État contractant 
perçoit au titre d’un emploi salarié ne sont imposables que dans cet État, à moins que 
l’emploi ne soit exercé dans l’autre État contractant. Dans ce cas, les rémunérations per-
çues à ce titre sont imposables dans cet autre État. 

2. Nonobstant les dispositions du paragraphe 1, les rémunérations qu’une personne 
physique résidente d’un État contractant perçoit au titre d’un emploi exercé dans l’autre 
État contractant ne sont imposables que dans le premier État si : 

a) La durée de séjour de l’intéressé dans l’autre État pour une ou plusieurs périodes 
n’excède pas 183 jours au total au cours de toute période de 12 mois commençant ou se 
terminant pendant l’exercice fiscal ou financier considéré, selon le cas,  

b) Les rémunérations sont payées par un employeur ou au nom d’un employeur qui 
est un résident du premier État, et 

c) Les rémunérations ne sont pas déductibles des bénéfices imposables d’un établis-
sement stable ou d’une base fixe que l’employeur a dans cet autre État. 

3. Nonobstant les dispositions précédentes du présent article, les rémunérations per-
çues au titre d’un emploi salarié exercé à bord d’un navire ou d’un aéronef exploité en 
trafic international par une entreprise d’un État contractant sont imposables dans cet État. 

Article 16. Tantièmes 

Les tantièmes, jetons de présence et autres rétributions similaires qu’un résident d’un 
État contractant perçoit en sa qualité de membre du conseil d’administration et, dans le 
cas du Mexique, en sa qualité d’administrateur (« administrador ») ou de commissaire 
(« comisario ») d’une société résidente de l’autre État contractant sont imposables dans 
cet autre État. 

Article 17. Artistes et sportifs 

1. Nonobstant les dispositions des articles 7, 14 et 15, les revenus qu’un artiste du 
spectacle tire de ses activités personnelles en tant que musicien ou artiste du théâtre, de 
cinéma, de la radio ou de la télévision, ou en tant que sportif, sont imposables dans l’État 
contractant où ces activités sont exercées. Les revenus visés par le présent paragraphe 
comprennent le revenu tiré de toute activité personnelle exercée dans l’autre État contrac-
tant par ces personnes en raison de leur réputation d’artistes du spectacle ou de sportifs. 

2. Lorsque les revenus d’activités qu’un artiste du spectacle ou un sportif exerce per-
sonnellement et en cette qualité sont attribués non pas à l’artiste ou au sportif lui-même 
mais à une autre personne, ces revenus sont imposables, nonobstant les dispositions des 
articles 7, 14 et 15, dans l’État contractant où les activités de l’artiste ou du sportif sont 
exercées. 
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Article 18. Pensions et rentes 

1. Les pensions (y compris les pensions d’État) et les rentes payées à un résident 
d’un État contractant ne sont imposables que dans cet État. 

2. Le terme « rente » s’entend d’une somme déterminée payable périodiquement à 
échéances fixes, à titre viager ou pendant une période déterminée ou déterminable, en 
vertu d’une obligation d’effectuer les paiements en contrepartie d’une prestation adé-
quate en argent ou appréciable en argent. 

3. Les pensions alimentaires ou autres pensions similaires provenant d’un État 
contractant et versées à un résident de l’autre État contractant ne sont imposables que 
dans le premier État. 

Article 19. Fonctions publiques 

1. Les traitements, salaires et autres rémunérations semblables, autres qu’une pen-
sion ou une rente, payés par un État contractant, l’une de ses subdivisions politiques ou 
collectivités locales, à une personne physique au titre de services rendus dans l’exercice 
de fonctions publiques ne sont imposables que dans cet État. Toutefois, ces traitements, 
salaires et autres rémunérations analogues ne sont imposables que dans l’autre État 
contractant si les services sont rendus dans cet autre État et que le bénéficiaire est un ré-
sident de cet autre État qui : 

a) Possède la nationalité de cet État, ou  
b) N’est pas devenu un résident de cet État à la seule fin de rendre les services. 
2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux traitements, salaires et 

autres rémunérations analogues versés en contrepartie de services rendus dans le cadre 
d’une activité économique exercée par un État contractant ou l’une de ses subdivisions 
politiques ou collectivités locales. En pareil cas, les dispositions des articles 15 et 16, se-
lon le cas, sont applicables. 

Article 20. Étudiants  

Les sommes que reçoit un étudiant qui est ou était, juste avant de se rendre dans un 
État contractant, un résident de l’autre État contractant et qui séjourne dans le premier 
État à la seule fin de poursuivre ses études, ne sont pas imposables dans le premier État, à 
condition que les paiements aient été effectués à l’étudiant par des personnes résidant en 
dehors du premier État, pour couvrir ses frais d’entretien ou d’études.  

Article 21. Autres revenus 

1. Les éléments de revenu d’un résident d’un État contractant, d’où qu’ils provien-
nent, qui ne sont pas visés dans les articles précédents du présent Accord, ne sont impo-
sables que dans cet État. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne s’appliquent pas aux revenus, autres que les 
revenus de biens immobiliers (fonciers) au sens du paragraphe 2 de l’article 6, tirés par 
un résident d’un État contractant, s’ils se rattachent effectivement à un établissement sta-
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ble ou une base fixe situé dans l’autre État contractant. En pareil cas les dispositions de 
l’article 7 ou de l’article 14, selon le cas, sont applicables. 

3. Nonobstant les dispositions des paragraphes 1 et 2, les éléments de revenu d’un 
résident d’un État contractant, non traités dans les articles précédents du présent Accord, 
qui ont leurs sources dans l’autre État contractant peuvent aussi être imposés dans cet au-
tre État. 

Article 22. Source des revenus 

1. Les revenus, bénéfices ou gains perçus par un résident d’un État contractant qui 
sont imposables dans l’autre État contractant en vertu d’une ou plusieurs dispositions des 
articles 6 à 8 et 10 à 19 sont, au regard de la législation fiscale de l’autre État contractant, 
réputés être des revenus provenant de sources situées dans cet autre État contractant. 

2. Les revenus, bénéfices ou gains perçus par un résident d’un État contractant qui 
sont imposables dans l’autre État contractant en vertu d’une ou plusieurs dispositions des 
articles 6 à 8 et 10 à 19 sont, au regard de l’article 23 et de la législation fiscale du pre-
mier État, réputés être des revenus provenant de sources situées dans l’autre État contrac-
tant. 

Article 23. Méthodes d’élimination de la double imposition 

1. Conformément aux dispositions et aux limitations de la législation mexicaine, telle 
qu’elle peut être modifiée de temps à autre sans porter atteinte aux principes généraux 
posés ici, le Mexique reconnaît à ses résidents un crédit d’impôt mexicain correspon-
dant : 

a) À l’impôt australien payé sur des revenus produits en Australie, d’un montant ne 
dépassant pas l’impôt payable au Mexique sur ces revenus; 

b) Dans le cas d’une société détenant au moins 10 % du capital d’une société rési-
dente d’Australie et dont la première société reçoit des dividendes, à l’impôt australien 
payé par la société distributrice sur les bénéfices servant au paiement des dividendes. 

2. Sous réserve des dispositions de la législation australienne en vigueur au moment 
considéré, concernant l’octroi d’un crédit sur l’impôt australien au titre de l’impôt payé 
dans un pays autre que l’Australie (et sans porter atteinte au principe général énoncé dans 
le présent article) : 

a) L’impôt mexicain acquitté en vertu de la législation du Mexique et conformément 
au présent Accord, directement ou par voie de retenue, au titre de revenus qu’un résident 
de l’Australie tire de sources situées au Mexique, est admis en déduction de l’impôt aus-
tralien exigible au titre des revenus. 

b) Si une société résidente du Mexique et qui n’est pas résidente de l’Australie, aux 
fins du droit fiscal australien, paie un dividende à une société résidente d’Australie et qui 
contrôle directement ou indirectement au moins 10 % des voix de la première société, le 
crédit visé à l’alinéa a) comprend l’impôt mexicain payé par la première société sur la 
partie des bénéfices servant à payer les dividendes. 
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Article 24. Procédure amiable 

1. Lorsqu’une personne estime que les mesures prises par un ou par les deux États 
contractants entraînent ou entraîneront une imposition non conforme aux dispositions du 
présent Accord, elle peut, indépendamment des recours prévus par le droit interne de ces 
États concernant les impôts auxquels le présent Accord s’applique, soumettre son cas à 
l’autorité compétente de l’État contractant dont elle est un résident. Le cas doit être sou-
mis dans les trois ans qui suivent la première notification de la mesure qui entraîne une 
imposition non conforme au présent Accord.  

2. L’autorité compétente s’efforce, si la réclamation lui paraît fondée et si elle n’est 
pas elle-même en mesure d’y apporter une solution satisfaisante, de résoudre le cas par 
voie d’accord amiable avec l’autorité compétente de l’autre État contractant, en vue 
d’éviter une imposition non conforme aux dispositions du présent Accord, à condition 
que, dans le cas du Mexique, l’autorité compétente soit informée du cas dans les quatre 
ans et demi à compter de la date à laquelle la déclaration doit être déposée ou a été dépo-
sée au Mexique, la date la plus tardive étant la seule valide. La solution atteinte est appli-
quée : 

a) Dans le cas du Mexique, dans les 10 ans à compter de la date à laquelle la déclara-
tion devait être ou a été déposée au Mexique, la date la plus tardive étant la seule valide, 
ou une période plus longue si la législation interne du Mexique le permet. 

b) Dans le cas de l’Australie, indépendamment de tous délais stipulés dans sa législa-
tion fiscale. 

3. Les autorités compétentes des États contractants s’efforcent, conjointement, de ré-
soudre les difficultés ou de dissiper les doutes auxquels peut donner lieu l’interprétation 
ou l’application du présent Accord. Elles peuvent aussi se concerter concernant les cas 
non prévus par l’Accord. 

4. Les autorités compétentes des États contractants peuvent communiquer directe-
ment entre elles afin de donner effet aux dispositions du présent Accord. 

5. Aux fins du paragraphe 3 de l’article XXII (Consultations) de l’Accord général 
sur le commerce des services, les États contractants conviennent que, nonobstant ce pa-
ragraphe, tout litige entre eux quant à savoir si une mesure relève ou non du champ 
d’application du présent Accord, ne peut être porté devant le Conseil du commerce des 
services, comme prévu dans ce paragraphe, qu’avec l’accord des deux États contractants. 
Tout doute quant à l’interprétation de ce paragraphe sera dissipé en vertu du paragra-
phe 3 du présent article ou, à défaut d’accord en vertu de cette procédure, conformément 
à toute autre procédure convenue par les deux États contractants. 

Article 25. Échange de renseignements 

1. Les autorités compétentes des États contractants échangent les renseignements né-
cessaires pour appliquer les dispositions du présent Accord ou de la législation interne 
des États contractants relative aux impôts auxquels s’applique le présent Accord, dans la 
mesure où l’imposition prévue par cette législation n’est pas contraire au présent Accord. 
L’échange de renseignements n’est pas limité par les dispositions de l’article premier. 
Les renseignements reçus par un État contractant sont tenus secrets de la même manière 
que les renseignements obtenus en application de la législation interne de cet État et sont 



Volume 2453, I-44136 

 96

communiqués uniquement aux personnes ou autorités (y compris les tribunaux et organes 
administratifs) qui participent à l’établissement ou au recouvrement des impôts visés par 
le présent Accord, à la mise en exécution ou les poursuites concernant ces impôts, ou à la 
détermination des appels y relatifs, et ne sont utilisés qu’à ces fins. Ces renseignements 
peuvent être communiqués au cours de procès publics ou dans des décisions judiciaires. 

2. Les dispositions du paragraphe 1 ne peuvent en aucun cas est interprétées comme 
imposant à un État contractant l’obligation de : 

a) Prendre les mesures administratives dérogeant à sa propre législation ou pratique 
administrative ou à celle de l’autre État contractant; ou 

b) Fournir des renseignements qui ne peuvent être obtenus dans le cadre de sa propre 
législation ou pratique administrative normale ou de celles de l’autre État contractant; ou 

c) Fournir les renseignements qui révéleraient un secret commercial, industriel ou 
professionnel, un procédé commercial ou dont la communication serait contraire à l’ordre 
public. 

Article 26. Membres de missions diplomatiques et fonctionnaires consulaires  

Aucun élément du présent Accord ne porte atteinte aux privilèges fiscaux dont béné-
ficient les membres de missions diplomatiques ou les fonctionnaires consulaires en vertu 
des règles générales du droit international ou des dispositions d’accords particuliers. 

Article 27. Entrée en vigueur 

Chacun des États contractants notifie à l’autre, par écrit, par la voie diplomatique, 
l’accomplissement des procédures réglementaires et constitutionnelles requises pour 
l’entrée en vigueur du présent Accord. Cet Accord entre en vigueur à la date de la der-
nière notification et prend effet : 

a) En ce qui concerne les impôts perçus conformément aux articles 10 (Dividendes), 
11 (Intérêts) et 12 (Redevances), pour les montants payés ou crédités à partir du premier 
jour du deuxième mois qui suit immédiatement la date d’entrée en vigueur du présent 
Accord, si l’Accord entre en vigueur avant le 1er juillet de cette année; sinon, le 
1er janvier de l’année sui suit celle de l’entrée en vigueur du présent Accord. 

b) En ce qui concerne les autres impôts : 
(i)  Au Mexique, à partir du 1er janvier de l’année civile qui suit immédiatement 

celle au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur.  
(ii) En Australie, sur le revenu, les bénéfices ou les gains de tout exercice impo-

sable commençant le 1er juillet de l’année civile qui suit immédiatement celle 
au cours de laquelle le présent Accord entre en vigueur ou après cette date. 

Article 28. Dénonciation 

Le présent Accord restera en vigueur indéfiniment, mais chacun des États contrac-
tants peut, jusqu’au 30 juin de toute année civile commençant après l’expiration d’une 
période de cinq ans à compter de la date de son entrée en vigueur, adresser à l’autre État 
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contractant, par la voie diplomatique, une notification écrite de dénonciation. En pareil 
cas, le présent Accord cesse de produire ses effets : 

a) Au Mexique : 
À partir du 1er juillet de l’année civile qui suit immédiatement celle de la remise 
de la notification. 

b) En Australie : 
(i)  En ce qui concerne l’impôt retenu à la source, sur les revenus perçus par un 

non-résident pour les revenus perçus à compter du 1er juillet de l’année ci-
vile suivant celle de la notification de dénonciation; 

(ii)  En ce qui concerne les autres impôts australiens, pour les revenus, bénéfices 
ou gains de tout exercice imposable commençant le 1er juillet de l’année ci-
vile suivant immédiatement celle de la notification de dénonciation ou après 
cette date. 

En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Accord. 

Fait en double exemplaire à Mexico, le 9 septembre 2002, en langues espagnole et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
FRANCISCO GIL DÍAZ 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de l’Australie :  
PETER COSTELLO 

Trésorier 
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PROTOCOLE À L’ACCORD ENTRE LE GOUVERNEMENT DES ÉTATS-UNIS DU 
MEXIQUE ET LE GOUVERNEMENT DE L’AUSTRALIE TENDANT À ÉVI-
TER LA DOUBLE IMPOSITION ET À PRÉVENIR L’ÉVASION FISCALE EN 
MATIÈRE D’IMPÔTS SUR LE REVENU 

Le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gouvernement de l’Australie, 
Se référant à l’Accord entre le Gouvernement des États-Unis du Mexique et le Gou-

vernement de l’Australie visant à éviter la double imposition et à prévenir l’évasion fis-
cale en matière d’impôts sur le revenu (ci-après désignée « l’Accord »),  

Sont convenus comme suit : 
1) S’agissant du paragraphe 1 de l’article 4 
Le terme « résident » comprend aussi un État contractant, l’une de ses subdivisions 

politiques ou collectivités locales. 
 
2) S’agissant de l’article 7 
Il est entendu que les revenus ou bénéfices imputables à un établissement stable pen-

dant son existence sont imposés dans l’État contractant où l’établissement stable est situé, 
même si les paiements sont différés jusqu’à ce que l’établissement stable cesse d’exister. 

Il est entendu en outre que si : 
a) Un résident d’un État contractant a droit, directement ou par l’entremise d’un ou 

plusieurs patrimoines fiduciaires, à une part des bénéfices d’une entreprise exerçant ses 
activités dans l’autre État contractant par le biais du fidéicommissaire d’un patrimoine fi-
duciaire autre qu’un patrimoine fiduciaire qui est traité comme une entreprise aux fins de 
la législation fiscale; et que 

b) Dans le contexte de cette entreprise, le fidéicommissaire a, conformément aux 
principes de l’article 5, un établissement stable dans cet autre État, 
l'activité exercée par le fidéicommissaire est réputée être une activité exercée dans l’autre 
État par ce résident, par l’intermédiaire d’un établissement stable sis dans cet autre État et 
la part des bénéfices de l’entreprise est attribuée à cet établissement stable. 

Il est entendu en outre qu’aucune disposition de l’article 7 ne fait obstacle à 
l’application de la législation d’un État contractant régissant l’imposition d’une personne, 
y compris les cas où les renseignements dont dispose l’autorité compétente de cet État 
sont insuffisants pour déterminer les bénéfices imputables à un établissement stable, sous 
réserve que la législation soit, dans la mesure du possible, appliquée conformément aux 
principes énoncés au présent article. 

 
3) S’agissant du paragraphe 1 de l’article 8 
Les bénéfices visés au paragraphe 1 ne comprennent pas les bénéfices provenant de 

la mise à disposition de logements ou de transport autres que dans le cadre de 
l’exploitation de navires ou d’aéronefs en trafic international. 

4) S’agissant de l’article 9 
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Il est entendu qu’aucune disposition de l’article 9 ne fait obstacle à l’application de 
la législation d’un État contractant régissant l’imposition d’une personne, y compris les 
cas où les renseignements dont dispose l’autorité compétente de cet État sont insuffisants 
pour déterminer les bénéfices imputables à une entreprise, sous réserve que la législation 
soit, dans la mesure du possible, appliquée conformément aux principes énoncés au pré-
sent article. 

 
5) S’agissant du paragraphe 2 de l’article 10 
Il est entendu qu’aucun élément de ce paragraphe n’affecte le taux d’imposition qui 

s’applique à la société distributrice des dividendes dans l’État contractant dont la société 
est un résident, en raison de la distribution de ces dividendes. 

 
6) S’agissant du paragraphe 5 de l’article 10 
Il est entendu que l’émission d’actions gratuites est comprise dans le terme « divi-

dendes ». 
 
7) S’agissant du paragraphe 2 de l’article 11 
a) Le terme « marché de valeurs reconnu » tel qu’utilisé dans cet article signifie : 

(i)   Dans le cas du Mexique, les bourses dûment autorisées au titre de la législa-
tion sur les bourses (Ley del mercado de valores) du 2 janvier 1975; 

(ii)  Dans le cas de l’Australie, une place boursière autorisée en vertu de la légi-
slation de l’Australie, et 

(iii) Toute autre bourse approuvée par les autorités compétentes des États contrac-
tants. 

b) Les dispositions de ce paragraphe ne s’appliquent pas aux intérêts provenant de 
prêts « back to back ». Dans un tel cas, les intérêts sont imposables conformément à la 
législation interne de l’État où ils sont produits. 

 
8) S’agissant du paragraphe 6 de l’article 11 et du paragraphe 6 de l’article 12 
Il est entendu que si un emprunt a été contracté par une entreprise d’un État contrac-

tant et qu’une partie seulement de cet emprunt est imputée à un établissement stable ou à 
une base fixe de cette entreprise dans l’autre État contractant, ou si l’entreprise a conclu 
un contrat au titre duquel des redevances sont payées et qu’une partie seulement de ce 
contrat est imputée à cet établissement stable ou cette base fixe, seule cette partie du prêt 
ou du contrat doit être considérée comme une créance ou un contrat en rapport avec cet 
établissement stable ou cette base fixe. 

 
9) S’agissant de l’article 12 
Il est entendu que la définition du terme « redevances » comprend les paiements ou 

crédits, périodiques ou non, et quels qu’en soient la description et le mode de calcul, dans 
la mesure où ils sont faits en contrepartie de : 

a) La réception ou le droit de recevoir des images visuelles, des sons ou les deux, 
pour transmission par :  
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(i)  Satellite ou  
(ii) Câble, fibre optique ou technologie similaire, et  

b) L’utilisation ou droit d’utilisation, en rapport avec la télédiffusion ou la radiodif-
fusion, d’images visuelles, de sons ou des deux, destinés à la transmission au public par :  

(i)  Satellite ou  
(ii) Câble, fibre optique ou technologie similaire, et  

c) L’utilisation ou le droit d’utilisation de tout ou partie des fréquences spécifiées 
dans une licence pertinente. 

 
10) S’agissant de l’article 14 
L’article 14 s’applique également aux revenus tirés par une société résidente de 

l’Australie, de la prestation de services indépendants par l’intermédiaire d’une base fixe 
située au Mexique, conformément à l’alinéa a) du paragraphe 1. Dans ce cas, la société 
peut calculer l’impôt sur le revenu provenant de ces services sur une base nette, comme 
si ce revenu était imputable à un établissement stable situé au Mexique. 

 
11) En général, 
a) Il est entendu que l’impôt sur les actifs perçu par le Mexique n’est pas appliqué 

aux résidents de l’Australie qui ne sont pas soumis à l’impôt au titre des articles 5 et 7 de 
l’Accord, sauf pour les actifs visés aux paragraphes 3 et 4 de l’article 12, fournis par ce 
résident à un résident du Mexique. Dans le cas des actifs visés aux paragraphes 3 et 4 de 
l’article 12, le Mexique accorde un crédit sur l’impôt frappant ces actifs, crédit de même 
montant que l’impôt sur le revenu qui aurait été prélevé sur les redevances payées, au 
taux d’imposition prévu par la loi mexicaine relative à l’impôt sur le revenu, au lieu du 
taux indiqué à l’article 12. 

b) Si un accord visant à éviter la double imposition, conclu par la suite entre 
l’Australie et un État tiers, inclut un article de non-discrimination, l’Australie en informe 
immédiatement par écrit le Mexique, par la voie diplomatique, et entame des négocia-
tions avec le Mexique en vue d’assurer au Mexique le même traitement que prévu pour 
cet État tiers. 

c) Si un accord visant à éviter la double imposition, conclu par la suite entre 
l’Australie et un État tiers, prévoit que l’article sur l’échange de renseignements peut être 
utilisé aux fins des taxes sur la valeur ajoutée imposées par les États contractants, cette 
clause s’appliquera automatiquement aux fins de l’Accord. 
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En foi de quoi, les soussignés, à ce dûment habilités par leurs gouvernements respec-
tifs, ont signé le présent Protocole. 

Fait en double exemplaire à Mexico, le 9 septembre 2002, en langues espagnole et 
anglaise, les deux textes faisant également foi. 

Pour le Gouvernement des États-Unis du Mexique : 
FRANCISCO GIL DÍAZ 

Ministre des finances et du crédit public 

Pour le Gouvernement de l’Australie :  
PETER COSTELLO 

Trésorier 



 




